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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

crédit
Question écrite n° 16126

Texte de la question

M. Serge Poignant attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce et à l'artisanat concernant le développement croissant des cartes de crédit renouvelables des
magasins (crédit revolving ou permanent). Le manque d'information des consommateurs entraîne des situations
de surendettement important pour certaines familles. Il lui demande quelles sont ses intentions sur la protection
des consommateurs dans ce domaine du crédit renouvelable et des offres de mise à disposition de chèques
sous 48 heures.

Texte de la réponse

Conscient de l'importance des problèmes que pose le surendettement, qui concerne un nombre croissant de
ménages, le Gouvernement a demandé, dès septembre 1997, au Conseil national de la consommation de
constituer un groupe de travail pour proposer des mesures destinées à améliorer la prévention, le traitement et
le suivi des situations de surendettement, dans le souci de lutter contre l'exclusion sociale. Ce Conseil a adopté,
le 4 décembre 1997, un avis important relatif à l'amélioration du traitement des situations de surendettement, à
partir duquel un texte a été élaboré ; intégré au projet de loi d'orientation relatif à la lutte contre les exclusions,
ce dispositif a été adopté en dernière lecture par l'Assemblée nationale le 9 juillet 1998. Le Conseil national de la
consommation continue ses travaux, dans le cadre d'un nouveau mandat donné par le Gouvernement, qui a
orienté très précisément sa réflexion sur la prévention du surendettement. Le groupe de travail doit achever ses
travaux et présenter des propositions sur les moyens de prévenir le surendettement le 15 septembre 1998.Les
effets particulièrement déstabilisants du crédit permanent sur le budget des ménages financièrement fragilisés
ne manqueront pas d'y être abordés.
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